
Le salarié visé par une alerte professionnelle peut-il obtenir
réparation en cas de signalement abusif ?

Réponse courte

Un salarié injustement visé par une alerte professionnelle peut obtenir réparation s'il démontre la mauvaise foi de

l'auteur du signalement (intention de nuire ou connaissance de l'inexactitude des faits). La réparation peut inclure des

dommages et intérêts pour préjudice moral, professionnel ou matériel, via une action en responsabilité civile ou

pénale.

Définition

Un signalement abusif constitue une alerte professionnelle émise délibérément sans fondement sérieux ou avec

une intention malveillante. La loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d'alerte exclut expressément

de sa protection les signalements effectués de mauvaise foi.

Conditions d’exercice

Pour obtenir réparation, le salarié doit établir trois éléments cumulatifs :

La mauvaise foi de l'auteur du signalement

L'existence d'un préjudice direct et personnel

Le lien de causalité entre le signalement et le dommage subi

La charge de la preuve incombe au salarié demandeur conformément à l'article 1348 du Code civil luxembourgeois.

Modalités pratiques

Les voies de recours disponibles sont :

L'action en responsabilité civile devant le tribunal du travail

La demande de dommages et intérêts

Le dépôt de plainte pénale pour dénonciation calomnieuse

L'employeur doit garantir la confidentialité de la procédure et la protection des données personnelles conformément

au RGPD.
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Pratiques et recommandations

L'employeur doit :

Mettre en place une procédure d'alerte interne conforme à l'article 7 de la loi du 16 mai 2023

Documenter rigoureusement chaque étape du traitement du signalement

Préserver la présomption d'innocence du salarié visé

Assurer la traçabilité des décisions et mesures prises

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d'alerte :

Article 20 : responsabilité en cas de signalement malveillant

Article 3 : exclusion de la protection légale

Article 7 : procédures de signalement interne

Article 21 : sanctions pénales

Code du travail luxembourgeois :

Article L.271-1 : protection contre les représailles

Article L.271-2 : obligation de confidentialité

Code civil luxembourgeois :

Article 1382 : responsabilité civile délictuelle

Un signalement erroné mais émis de bonne foi ne constitue pas un abus. L'employeur doit veiller à ne pas diffuser d'informations

préjudiciables avant la qualification définitive du signalement comme abusif par une autorité compétente.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-2

